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A l’occasion de la Semaine européenne du développement durable 

Le 1er juin, VINCI Autoroutes offre le café aux covoitureurs 
sur ses parkings de covoiturage 

 
Pour répondre aux besoins de déplacement des usagers qui se rendent chaque jour à leur travail dans 
les grandes agglomérations, VINCI Autoroutes propose de nouvelles solutions de mobilité partagée. Ce 
sont ainsi 31 parkings de covoiturage totalisant près de 2 500 places qui sont mis à la disposition des 
« navetteurs » sur l’ensemble du réseau. Dans le cadre de la Semaine européenne du développement 
durable qui se déroule du 30 mai au 5 juin 2018, VINCI Autoroutes valorise ces bonnes pratiques en 
offrant aux covoitureurs un café et des viennoiseries sur plusieurs de ses parkings, le 1er juin au matin. 
L’occasion de saluer les bons comportements de ces  usagers qui font le choix de la mobilité partagée, 
et d’échanger sur leurs usages. 
 
Un café et des croissants pour échanger avec les « navetteurs » sur leurs usages 
Le 1er juin entre 6h30 et 9h001, sur 7 parkings de covoiturage du réseau, des collaborateurs de VINCI 
Autoroutes iront à la rencontre des covoitureurs autour d’un petit-déjeuner convivial pour échanger avec eux 
sur leurs usages et recueillir leurs témoignages. 
 

Parkings concernés : Chanas (Isère, A7), Valence Nord (Drôme, A7), Agen (Lot-et-Garonne, A62), Manosque 
(Alpes-de-Haute-Provence, A51), Vierzon (Cher, A71), Le Mans Nord (Sarthe, A11) et Longvilliers-Dourdan 
(Yvelines, A10). 
 
Des trajets domicile travail de plus en plus longs 
En France, 16 millions de personnes quittent quotidiennement leur commune de résidence pour aller 
travailler, soit 2 actifs sur 3. Ces « navetteurs » parcourent des distances de plus en plus longues : la moitié 
d’entre eux résident à plus de 15 km de leur lieu de travail2. Ces déplacements sont effectués à 80% en 
voiture particulière (56% pour l’aire urbaine de Paris et plus de 90% pour les grandes aires hors de Paris). Les 
distances domicile-travail ont été multipliées par 4 en 40 ans. Les besoins de transport augmentent plus vite 
que la capacité des réseaux, alors même que le monde de la mobilité connaît de profonds bouleversements 
dans le domaine des véhicules, du numérique et des comportements.  
 
Des solutions innovantes pour répondre aux nouveaux besoins de mobilité des Français 
Les 31 parkings de covoiturage répartis sur l’ensemble du réseau VINCI Autoroutes et réalisés en 
concertation avec les collectivités territoriales apportent aux « navetteurs » des solutions concrètes pour 
faciliter leurs déplacements du quotidien en leur permettant de se regrouper aux portes des grandes 
agglomérations pour effectuer leur trajet ou rallier d’autres solutions de transports en commun. A titre 
d’exemple, on notera :  

- la ligne de car express qui permet de relier Dourdan et Longvilliers à Massy-Palaiseau via la gare 
autoroutière de Briis-sous-Forges (A10), 

- des points d’arrêt pour les cars longue distance comme sur le parking de Chanas (A7), 
- des points « dépose minute » pour faciliter le covoiturage longue distance à proximité de tous les 

péages, 
- des connexions avec des lignes de bus urbains comme au parking de Manosque (A51), 
- des bornes de recharge électrique comme sur le parking de Vierzon (A71). 

                                                           
1 Horaires précis en page 4 
2 Source : Insee Première n°1605, 30 juin 2016. 
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C’est fort de ces différentes réalisations que, dans le prolongement des Assises de la mobilité, VINCI 
Autoroutes propose aux collectivités territoriales situées à proximité de son réseau de développer des 
systèmes innovants pour répondre aux enjeux des mobilités du quotidien, avec notamment la mise en 
place de voies réservées pour les lignes de bus, les véhicules en covoiturage ou les taxis et VTC, le 
développement de parcs-relais ou de parkings de comodalité (covoiturage, connexion avec les transports en 
commun ou les pistes cyclables, etc.). 
 
Le covoiturage, une solution efficace qui répond aux besoins de mobilité en zone périurbaine et rurale 
Pour 9% des Français qui covoiturent, le covoiturage est la seule solution pour se déplacer3. Selon les 
résultats d’une étude de terrain effectuée en juin 2017 auprès de 668 utilisateurs des parkings de covoiturage 
du réseau VINCI Autoroutes, le covoiturage apparaît comme un mode de transport permettant aux habitants des 
zones périurbaines et rurales de rejoindre plus facilement et à moindre coût leur lieu de travail. Ainsi, à titre 
d’exemple, sur le parking de covoiturage de Chanas (A7) situé à 57 km de Lyon et 50 km de Valence, 85% des 
utilisations ont lieu les jours ouvrés, 54% des entrées se font entre 5h et 10h et 54% des sorties entre 16h et 
20h. Le choix de l’emplacement des parkings de covoiturage est dès lors fondamental : 41% des personnes 
interrogées ne covoituraient pas avant la création du parking qu’elles utilisent. 
 
VINCI Autoroutes, acteur engagé des nouvelles mobilités 
Dans le cadre de son partenariat avec BlaBlaCar, VINCI Autoroutes propose un abonnement télépéage, « Temps 
Libre Covoiturage », offrant aux covoitureurs abonnés la gratuité des frais d’abonnement, déjà adopté par plus 
de 120 000 utilisateurs. VINCI Autoroutes a également soutenu le lancement et le développement de 
BlaBlaLines, l’application dédiée aux covoiturages quotidiens, en Île-de-France et dans la région de Toulouse. 
VINCI Autoroutes affirme ainsi son rôle d’acteur de la mobilité durable tout en répondant à une demande 
croissante des utilisateurs de l’autoroute. 
 
 
 
 
 
 
CONTACTS PRESSE :  
Estelle Ferron, estelle.ferron@vinci-autoroutes.com, +33 6 34 99 33 61 
Ludovica Giobbe, ludovica.giobbe@vae-solis.com, + 33 6 15 33 64 30 
 
A propos de VINCI Autoroutes 
Premier opérateur d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de clients sur le 
réseau de ses six sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota, Arcour, Arcos et Duplex A86. Partenaire de l’Etat et des 
collectivités territoriales, VINCI Autoroutes dessert en France 10 régions, 45 départements, 14 métropoles, plus d’une centaine de 
villes de plus de 10 000 habitants et des milliers de communes rurales situées à proximité de son réseau concédé. 
Chiffres clés : Réseau de 4 443 km d'autoroutes – 187 aires de services - 266 aires de repos – 320 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, facebook.com/VINCIAutoroutes, 
Twitter @VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 3605, 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix 
d’appel) 
 
 
 
 
 

 
  

                                                           
3 Enquête IPSOS pour VINCI Autoroutes – juin 2017 



 
  
 
 

 
 
 
 

 
Annexe 1 
 

Les utilisateurs des parkings de covoiturage sur le réseau VINCI Autoroutes : profils et usages 
Principaux résultats de l’enquête terrain de juin 2017 

 
 
 
 

 
Le profil des utilisateurs 

• 59% d’hommes, 41% de femmes 
• Catégorie socio-professionnelle : 33% cadres ou assimilés, 33% employés, 10% ouvriers, 7% étudiants 
• Age : 23% de 26 à 35 ans, 27% de 36 à 45 ans, et 25% de 46 à 55 ans 
• Lieu d’habitation : 50% zone rurale, 30% en zone urbaine et 20% en zone périurbaine 
• L’ancienneté de la pratique : 52% depuis plus de 2 ans 
• L’équipage : 72% des covoiturages entre collègues de travail, 17% entre amis et 11% avec d’autres personnes 
• Le taux d’occupation moyen des véhicules : 2,77 occupants par véhicule (soit 1,77 passager en plus du conducteur) 
 
Le type de déplacement 

• 81% des trajets liés à l’activité professionnelle  
 
Les raisons du choix du covoiturage ? 
• Economies : 38% 
• Convivialité : 31% 
• Ecologie : 17%. 
 
L’alternative au covoiturage ? 

• 85% se seraient quand même déplacés en voiture mais seul  
• 8% auraient pris le train 
• 5% ne se seraient pas déplacés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
  
 
 

 
 
 
 

 

Annexe 2 
 

Les 31 parkings de covoiturage VINCI Autoroutes 
 
 

 
Horaires de l’opération : 
 

Chanas : de 7 h à 9 h 
Valence Nord : de 7 h à 9 h 
Agen : de 6h30 à 9h00 
 

 

Manosque : de 6h45 à 9h00 
Vierzon : de 7h00 à 9h00 
Le Mans Nord : de 6h30 à 9h00 
Longvilliers-Dourdan : de 6h30 à 8h30 

 


